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Mémoire de l'A.D.Q., au Ministère des Affaires Sociales 

A propos du projet de règlement de la loi de la protection de la 
santé publique, modifiant les déclarations de naissances, de 

mariages et de décès, (j) 

"Bien que 1*observâtion joue en démographie un rôle 
de premier plan, e l l e ne t i e n t actuellement que peu 
de place dans l e s préoccupations apparentes de l a 
s t a t i s t i q u e démographique dans l e s pays développés. 
On s»y i n t é r e s se , ce r t e s , aux applications de l a 
théor ie des sondages a l a démographie, mais l e s pro
blèmes d'échantillonnage et déva lua t ion retiennent 
plus l ' a t t e n t i o n que ceux, plus t e r r e a t e r r e , de l a 
col lec te proprement d i t e des données: quest ionnaire, 
t r a v a i l des enquêteurs, contrôles , v é r i f i c a t i o n s . . . " 

Louis HENRY, "Réflexions sur l 'observat ion 
en démographie", Population, 1963, no 6 

Les recensements et l e s s t a t i s t i q u e s de l ' é t a t c i v i l occupent 
une place prépondérante parmi l e s sources d'informations employées 
en démographie. H n 'y a r ien l à d'étonnant s i on se rappel le que 
ces données, onéreuses à r e c u e i l l i r , sont fournies sans que l e 
démographe a i t à fa i re l e moindre e f for t . Cet avantage a t o u t e 
fois ses revers : n ' é t an t pas susci tés par l ' a n a l y s t e , l e s r ense i 
gnements disponibles souffrent souvent d ' insuffisances marquées e t , 
en tout é t a t de cause, se modifient à un rythme beaucoup plus l en t 
que l ' ana lyse démographique. 

H y a de nombreuses causes qui rendent compte de l ' é c a r t gran
dissant entre l e s besoins de l a démographie et l e s s t a t i s t i q u e s se r 
v ies par l e s organismes admin is t ra t i f s . La première est fondamen
t a l e e t , à l a réf lexion, insurmontable dans l e cadre é t r o i t des 
recensements et des s t a t i s t i q u e s de l ' é t a t c i v i l . En e f f e t , s e r a i t -
i l r é a l i s t e d 'étendre davantage l e s formulaires o f f i c i e l s , en sorte 
que, par exemple, l e s aspects psychologiques, sociaux et économiques 
de l a fécondité, des migrations ou des t r ans fe r t s l inguis t iques pu i s 
sent ê t r e étudiés rigoureusement? On recourt plutôt - e t à jus te 
t i t r e - aux enquêtes par sondage. Mais, faute de moyens, ces enquêtes 
r iches en informations précises - sont rares e t , de ce f a i t , des en
jeux essen t ie l s de l a société québécoise ne sont discutés que sur l e 
mode passionnel. 

(1) Mémoire soumis au M i n i s t r e des A f f a i r e s s o c i a l e s du Québec , 
p a r l ' A s s o c i a t i o n des Démographes du Québec . Le t e x t e du 
mémoire a é t é r é d i g é p a r Ré jean L a c h a p e l l e en c o l l a b o r a t i o n 
avec l e s membres du Bureau de d i r e c t i o n de l ' A s s o c i a t i o n 
(29 novembre 1 9 7 3 ) . 



Il n'en reste pas moins qu'une part notable de l'écart entre 
les demandes de la démographie et l'offre des services statistiques 
gouvernementaux tient à des causes accidentelles auxquelles on peut 
trouver remède sans trop de difficultés. Il y a d'abord le manque 
de communications entre les demandeurs et les pourvoyeurs de statis
tiques: ce mémoire a précisément pour objectif de transmettre les 
attentes des démographes de manière que le nouvel équilibre satis
fasse davantage les demandeurs. Soulignons toutefois que les démo
graphes n'ont jamais ménagé leurs avis aux services statistiques. 
Il faut donc chercher ailleurs les raisons expliquant les difficul
tés de communication. A la réflexion, la cause fondamentale réside 
dans l'absence d'interlocuteurs avertis des besoins de la démographie. 
Selon nous, la qualité et la pertinence des statistiques démographiques 
dépend surtout de l'importance que les services statistiques accor
dent, dans leurs cadres mêmes, à l'analyse démographique. Nous revien
drons d'ailleurs sur cette question a la fin du mémoire. 

Afin de dégager avec netteté les attentes de l'Association, nous 
passerons en revue dans la suite les tendances de l'analyse démogra
phique, dans la mesure ou celles-ci concernent les statistiques de 
l'état civil. Des modifications aux différents formulaires seront 
ensuite suggérées. Finalement nous présenterons nos vues à l'égard 
de la division des tâches qui prévaut actuellement en démographie 
au Québec. 

ANALYSE DEMOGRAPHIQUE ET STATISTIQUES DE L'ETAT CIVIL 

L'analyse démographique est a la fois le coeur et la charnière 
de la démographie: elle organise avec cohérence et rigueur les don
nées brutes fournies en amont par les services statistiques et oriente, 
en aval, la recherche causale sur des pistes fructueuses. Sans elle 
les statistiques de l'état civil ne constituent en définitive qu'un 
recueil d'anecdotes plus ou moins suggestives. A l'inverse, la pré
cision et la rigueur des analyses démographiques dépendent largement 
de la qualité et de la pertinence des données recueillies par «Les 
services statistiques. D'ailleurs, en l'absence de données statis
tiques riches, l'analyse démographique risquerait de sombrer dans 
un académisme facile, faisant grand cas des mathématiques mais n'ayant 
pas de prise sur la réalité. C'est donc dire l'importance que pren
nent les contacts entre analystes et responsables de la cueillette 
des informations pour le progrès des connaissances démographiques. 



Dans cette partie du mémoire, nous examinerons tour à tour les 
procédés d'analyse de la nuptialité, de la fécondité et de la morta
lité, en mettant en regard les besoins de la démographie et les ru
briques des formulaires correspondants. 

La nuptialité 

Les démographes s'intéressent le plus souvent a la nuptialité 
parce que celle-ci produit des variations sensibles sur la fécondité. 
Toutefois, en raison de la complexité de l'analyse de la nuptialité, 
ce phénomène mérite néanmoins d'être traité à part. 

Les recherches démographiques modernes ont montré qu'il était 
fructueux de considérer des séquences d'événements; en l'espèce: 
présence a 15 ans, premier mariage, rupture d'union (par décès de 
l'un des conjoints ou par divorce) et remariage. Il ne s'agit pas, 
bien sûr, d'analyser d'emblée l'ensemble de la séquence mais plutôt 
de fixer l'attention sur des couples d'événements contigus. Par 
exemple, on cherche a évaluer la fréquence du célibat aux divers 
anniversaires, en l'absence de mortalité et de mouvement migratoire, 
dans des groupes de personnes nées au cours d'une même année de calen
drier. Pour atteindre ces résultats, on peut recourir aux recense
ments ou aux statistiques de l'état civil. En fait, une étude soi
gneuse de la nuptialité ne saurait reposer exclusivement sur les 
recensements; l'appel aux statistiques de l'état civil est en effet 
essentiel si on souhaite suivre, année par année, la réduction du 
célibat dans chacune des générations composant la population québé
coise. En particulier, il importe de disposer annuellement des ma
riages des célibataires selon le sexe, la génération et l'âge au mo
ment du mariage"! Le nouveau formulaire (KP20) fournira aux services 
statistiques les informations nécessaires pour la publication des 
tableaux demandés. Reste un problème délicat pour l'analyste: il 
ne dispose pas d'estimation annuelle de la population par année d'âge/,\, 
Le ministère des Affaires sociales pourrait insister pour que ces 
renseignements deviennent désormais disponibles; car, sans ces esti
mations, il sera difficile de tirer parti des informations abondantes 
dont nous disposerons à l'avenir sur les mariages des célibataires. 

(1) Il serait préférable que ces estimations soient établies au pre
mier janvier. 
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En vérité, l'analyse démographique déborde largement l'étude 
des mariages des célibataires. Nous nous intéressons en effet aux 
remariages des veufs, des veuves et des divorcé(e)s. Pour faire 
ces études nous avons besoin de connaître, sur une base annuelle, 
les remariages selon le sexe, la génération (par groupe de cinq 
générations). l'état matrimonial antérieur et l'année de la rupture 
d'union.Grâce au formulaire proposé par le Ministère, il sera aisé 
de produire de tels tableaux. Mais là encore apparaît une difficulté: 
pour tirer profit de ces informations, les démographes auront besoin 
de connaître les effectifs des décès selon le sexe, l'état matrimo
nial et la génération/,\ et les effectifs des divorces selon le sexe 
et la génération/,\, pour au moins les quinze années précédentes. 
Pour les décès, les informations nécessaires sont disponibles; mais 
il n'en va pas de même pour les divorces. Le ministère des Affaires 
sociales pourrait suggérer au ministère de la Justice de lui four
nir les renseignements nécessaires, en sorte que des tableaux rétro
spectifs puissent être publiés. Mentionnons, dans le même ordre d'idées, 
que nos connaissances des ruptures d'unions pour des causes autres 
que la mort dépasseraient le stade embryonnaire si nous disposions 
de renseignements plus étoffés sur les divorces et les séparations de 
corps. Nous engageons le ministère des Affaires sociales à publier 
dorénavant, en collaboration avec le ministère de la Justice, les 
effectifs des divorces et des séparations de corps selon le sexe, la 
génération et l'année du mariage. 

La fécondité 

Les travaux portant sur la fécondité foisonnent en démographie. 
De ce fait, on s'est beaucoup interrogé sur les méthodes d'analyse 
de ce phénomène au cours des vingt-cinq dernières années. Malheu
reusement les progrès dans les procédés d'analyse de la fécondité 
n'ont eu que des applications limitées au Québec en raison de l'ina
déquation des renseignements disponibles. Le nouveau formulaire 
(RP10) permettra de publier des statistiques correspondant davantage 
aux besoins de l'analyse démographique. 

On accorde maintenant beaucoup d'importance en démographie à 
l'analyse de la fécondité par génération. Pour ce faire, on doit 
disposer à la fois des effectifs des naissances selon la génération 
et l'âge de la mère à la naissance de l'enfant et d'estimations 
annuelle de la population féminine par année d'âge. De plus, pour 
les naissances et pour les estimations de population, il serait 
utile de ventiler les femmes selon l'état matrimonial, de manière 
à pouvoir étudier séparément la fécondité au sein des mariages et 
la fécondité hors des mariages. A cet égard, il nous semble peu 

(1) H suffirait en réalité de disposer de ces renseignements par 
groupe de cinq générations. 



souhaitable de grouper les femmes mariées et les femmes séparées; 
il vaudrait mieux distinguer nettement les femmes séparées léga
lement, pour que la.catégorie des femmes mariées soit homogene. 

Dans les milieux peu familiers avec l'analyse démographique, 
on entretient l'idée qu'il ne saurait y avoir d'étude de la fécon
dité sans recours aux recensements ou,! à tout le moins, aux estima
tions intercensitaires de la population. En réalité, l'analyse de 
la fécondité s'est largement dégagée de cette nécessité. En effet, 
l'étude de la fécondité des mariages, pour ne citer qu'un exemple, 
recourt uniquement aux statistiques de l'état civil: il suffit 
de disposer, d'une part, des effectifs des naissances des femmea 
mariées, a chaque année, selon l'année de mariage et la génération 
et, d'autre part, des mariages des femmes, pour l'année courante 
et les années précédentes, selon la génération. L'addition de la 
rubrique "date du mariage" au nouveau formulaire permettra d'éta
blir ces statistiques extrêmement fécondes pour l'étude des varia
tions de la fécondité. Mentionnons également la rubrique "date 
de la dernière naissance vivante" qui établira sur des bases solides 
l'analyse de la fécondité par rang de naissance. 

Pour importantes qu'elles soient, les analyses que nous venons 
de décrire laissent dans l'ombre une part notable des modifications 
de la fécondité. En effet, sans tenter de prendre en compte toutes 
les variables susceptibles de l'affecter, il apparaît souhaitable 
de pouvoir étudier, dans le cadre des statistiques de l'état civil, 
les effets sur la fécondité des couples du niveau d'instruction 
atteint par la femme et de l'appartenance a un groupe ethno-linguis-
tique. 

Pour classer les femmes par groupe ethno-linguistique, le for
mulaire retient l'origine ethnique. Cette variable a évidemment 
l'avantage -de la tradition. Toutefois elle traduit mal l'apparte
nance actuelle à un groupe ethno-linguistique puisqu'elle corres
pond, suivant la définition reçue au Canada, au groupe ethnique 
de l'ancêtre paternel a son arrivée au pays. A la réflexion, la 
langue maternelle semble être une variable plus satisfaisante a cet 
égard: d'une part, elle correspond mieux a la réalité ethno-linguis
tique du Québec et, d'autre part, elle ne se modifie pas (ou peu, 
cela dépend de la définition adoptée) au cours de la vie d'une per
sonne» Ce dernier point est important car, dans l'étude de la fécon-



dite des femmes mariées selon la langue maternelle, on rapportera les 
naissances aux mariages correspondants: il ne faut donc pas que la 
variable se modifie entre le mariage et les naissances. 

Quant au niveau d'instruction atteint par la femme, il n'appa-
raît pas au nouveau formulaire. Cet oubli est regrettable, car les 
études faites au Canada ont montré l'intérêt de cette variable pour 
rendre compte de la variabilité des comportements féconds. Mention
nons par ailleurs qu'elle figure au formulaire type proposé aux 
Etats américains par le "Department of Health, Education, and Wel
fare",, X. 

Abordons pour terminer la biométrie et 1'epidemiologic de la 
fécondité. Deux informations de base sont évidemment nécessaires 
et elles apparaissent d'ailleurs au formulaire: il s'agit du poids 
de l'enfant a la naissance et de la durée de la grossesse (il serait 
sans doute préférable, comme le propose le formulaire type du gou
vernement américain/--, \, de demander plutôt la date du début de la 
dernière menstruation normale). D'autres renseignements compléte
raient utilement le tableau: mentionnons, par ordre d'importance, 
le mois de la première visite prénatale, le nombre de visites pré
natales, les complications de la grossesse et de l'accouchement 
et finalement les anomalies de l'enfant. Outre leur intérêt évi
dent pour l'étude de la mortalité infantile, ces informations per
mettraient d'identifier les groupes les plus démunis (ou, pour em
ployer un calque de l'anglais, a haut risque) en matière de soins 
prénataux. 

La mortalité 

Les procédés d'analyse de la mortalité n'ont a peu près pas 
changé au cours des trente dernières années et, par le même, les 
besoins de la recherche démographique sont généralement bien servis 
par les statistiques de l'état civil. Nous sommes donc en général 
satisfaits des rubriques du nouveau formulaire (RP30); nous verrions 
toutefois d'un bon oeil l'introduction de la rubrique "niveau d'ins
truction atteint". Cette variable est moins lourde à traiter que 

(1) Voir à ce sujet: Henry S. SHRYOCK, Jacob S. SIEGEL and Asso
ciates. The Methods and Material of Demography. 1973, vol.1, p.82 
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l'occupation et s'accorde davantage avec la variable correspondante 
apparaissant aux formulaires des recensements. S'il fallait choisir 
a tout prix entre l'occupation et le niveau d'éducation atteint par 
le décédé, nous accorderions sans hésiter notre préférence à cette 
dernière variable. Par ailleurs, pour les raisons évoquées à la 
section précédente, il nous apparaît préférable d'employer la langue 
maternelle plutôt que l'origine ethnique pour classer les individus 
par groupe ethno-linguistique. 

Passons maintenant a l'examen de la mortinatalité et plus géné
ralement aux besoins des recherches sur la mortalité intrauterine. 
Nous entendons par là non seulement l'étude des avortements spon
tanés mais aussi celle des avortements provoqués. Au vrai, le pro
jet de Règlement semble exclure cette dernière possibilité, puisque 
l'accouchement est défini comme "l'expulsion ou l'extraction com
plète de l'organisme maternel humain d'un produit de conception 
pesant plus de 500 grammes, vivant ou non",.,, Selon nous, la 
clause "pesant plus de 500 grammes" devraii"^tre supprimée afin 
que les avortements thérapeutiques soient enregistrés au même 
titre que les mortinaissances. 

En sus des modifications déjà proposées à la section précédente 
et qui s'appliquent mutatis mutandis à la déclaration de mortinais-
sance, on gagnerait a connaître l'issue de la grossesse précédente 
qui constitue, a n'en pas douter, une variable fondamentale pour 
rendre compte des variations des taux de mortinatalité. Le calcul 
de tels taux suppose évidemment que la même rubrique apparaisse 
au formulaire de déclaration de naissance. Signalons à cet égard 
que le formulaire type du gouvernement américain propose plutôt 
la date de la dernière mortinaissance/p)« Nous préférons, quant 
a nous, la première question, car l'objectif sous-jacent n'est-il 
pas de rechercher s'il existe ou non des différences significatives 
entre les taux de mortinatalité selon l'issue de la grossesse précé
dente (naissance vivante, avortement spontané et avortement provoqué). 
Nous sommes conscients, certes, que les erreurs de déclaration ris
quent d'être importantes au cours des premières années; si toutefois 
le ministère des Affaires sociales consacre des énergies substantielles 
à l'amélioration de la qualité des informations, les démographes et 
les epidemiologistes disposeront à l'avenir de renseignements pré
cieux pour l'étude d'une question cruciale pour la société québécoise. 

(1) Loi de la protection de la santé publique. Projet de Règlement. 
Gazette officielle du Québec. 17 octobre 1973, 105e année, n°29, 
art.0.1.2.a) 

(2) Ouvrage cité, p.84 
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Pour ce qui est des avortements thérapeutiques, il y a urgence. 
On ne peut en effet se contenter des renseignements généraux que 
publie Statistique Canada en cette matière. Il importe que des 
Informations précises soient recueillies sur une base individuelle. 
Nous prions donc instamment le ministère des Affaires sociales 
d'établir un formulaire de déclaration d'avortement thérapeutique 
et de ne pas ménager ses efforts pour que celui-ci soit rempli 
avec diligence par le médecin ayant pratiqué 1*interruption de 
grossesse en collaboration, s*il y a lieu, avec le comité de 
l'avortement thérapeutique qui l'a autorisée. Nous préciserons 
plus loin les rubriques qui, selon nous, pourraient figurer au 
formulaire. 



MODIFICATIONS SUGGEREES AUX FORMULAIRES 

Nous présentons ci-dessous les diverses modifications que nous 
avons justifiées dans la premiere partie du mémoire. Dans la mesure 
du possible, nous distinguons les modifications prioritaires des 
modifications facultatives, ce qui ne signifie nullement que ces 
dernières sont moins importantes que les rubriques déjà Incluses 
aux formulaires. En outre, à la dernière section, nous proposons 
une liste de rubriques susceptibles dfapparaître au formulaire de 
déclaration d* avorteraient thérapeutique. 

Déclaration de mariage 

Modifications prioritaires: 

- langue maternelle de 1»épouse 

- niveau d»instruction atteint par 1»épouse 

Modifications facultatives : 

- langue maternelle de l*époux 

- niveau d*instruction atteint par l'époux 

Déclaration de naissance vivante/]\ 

Modifications prioritaires: 

- langue maternelle de la mere 

- niveau d»instruction atteint par la mere 

- issue de la grossesse précédente 

- date (ou, plus grossièrement, mois) de la premiere 
visite prénatale 

- nombre de visites prénatales 

(1) La rubrique "langue habituellement parlée par la mere" est 
ambiguë dans le formulaire anglais. 



Modifications facultatives; 

- date du dernier décès intrauterin (spontané ou provoqué) 

- complications reliées ou non a la grossesse 

- complications de 1»accouchement 

- anomalies de 1*enfant 

Au lieu de la durée de grossesse, il vaudrait mieux demander la 
date du début de la dernière menstruation normale. H importe en outre 
de distinguer sans ambiguïté les femmes mariées des femmes séparées 
légalement. 

Déclaration de décès 

Modifications prioritaires: 

- niveau d»instruction atteint par la personne décédée 

- langue maternelle de la personne décédée 

Déclaration de mortinaissance 
• 

Modifications prioritaires: 

- langue maternelle de la mère 

r niveau d*instruction atteint par la mère 

- issue de la grossesse précédente 

- date (ou, plus grossièrement, mois) de la première visite 
prénatale 

- nombre de visites prénatales 

Modifications facultatives : 

- date du dernier décès intrauterin (spontané ou provoqué) 



Déclaration d'avortement thérapeutique 

Rubriques prioritaires: 

- date de l'interruption de grossesse 

- date de naissance de la femme 

- résidence habituelle de la femme 

- état matrimonial 

- date de mariage 

- langue maternelle de la femme 

- langue maternelle du mari 

- niveau d'instruction atteint par la femme 

- confessionfialité de la femme . 

- nombre d'enfants nés de grossesses antérieures 

- issue da la grossesse précédente 

- date de la dernière naissance vivante 

- date du début de la dernière menstruation normale 

- motifs de l'interruption de grossesse 

- méthode(s) employée(s) pour interrompre la grossesse 

Rubriques facultatives: 

- langue habituellement parlée par la mère 

- origine ethnique du mari 

- date du dernier décès intrauterin (spontané ou provoqué) 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 octobre 1973. 105e année, N" 29 5685 

«&> 
Ministère des affaires sociales 
Registre de la population 

01-

FORMULAIRE RP 10 

DÉCLARATION DE NAISSANCE VIVANTE/ 

Veuillez remplir cette déclaration au dactylo ou en lettre moulées 

IDENTIFICATION DES PARENTS-
11 Nom d« ieune W « de ia me-e 2 - Prénom usuel T " 3 • Autre« 

i 
pr tnomi * - Date de 

7 i 
naissance 

M | -o a Nom du man 6 - Prénom usuel ! 7 - Aude» p'enoms 

1 
• - Date de 

1 1 

naissance 

; i 
A-Y 

9 

L 

* U ' B M « 0« » « i d e n t * de 1* mer« 

J C i « Viite Vidage J , Canton Paroisse 

N Ru« Municipal!!« Comte Prov pays) 

i , , 
l 

! i 
10 Ad'esse posiaio de >e mere Code Postai 

lui i : 
11 L««u de " i i i H i n c i de la mere (Prov Pay i étranger) 

1 , 
i i - Origme etnnique de •« mere 

! i 

i i i • Etai civil de 'a mere 

i Ceiibaia>re , 2 Man«« Separee 3 Divorce« 4 Veuve 

1« l ' M de naiisance du mari (Pro* Pays euançei i 

1 , 
is - O'igme elrtmque du man 

i 1 
16 - Lr . ' i j jo hatHueiiemeni parie« par >a m«re 

1 , 
i ; Nomore déniants naa de possesses antérieures 18 - Date de <a dernière naissance vivante | ' 9 - Date U J mar.ag« i i ' i y i I-«UJ 

J 
i ; 18 - Date de <a dernière naissance vivante 

J 

CERTIFICAT MEDICAL' 

(•'" 
Dal« de naissance de i entant 

i i i 1 i 

21 Typ« de naissance 

L J 1 Simple L J 2 D oubie ' ! i Autre t*p«oftei> 
1 
1 

22 - En cas de naissance multiple donnai tordre 

. l e ' 2 e Autre isoeofief i 
1 

(•'" 
Dal« de naissance de i entant 

i i i 1 i 

21 Typ« de naissance 

L J 1 Simple L J 2 D 

22 - En cas de naissance multiple donnai tordre 

. l e ' 2 e Autre isoeofief i 
1 

! . 
' . ' • • i ' de i entant 

i Masculin 1 J 2 Ftmmtn i | 3 1 déterminé 

24 - Po>os a la naissance 

Onces 

i .-"Î - Durée de 'a grosses*« 
OU 
~ <~.B i l f m comoietes ! . 

' . ' • • i ' de i entant 

i Masculin 1 J 2 Ftmmtn i | 3 1 déterminé 

i .-"Î - Durée de 'a grosses*« 
OU 
~ <~.B i l f m comoietes 

.•h Lieu Oe naissance iNom du centre hospdatie r smon adresse civique) 

1 , . , i i 

i? N Rue Municipalité Comte 

1 i i i i 

28 Nom du declarant 29 - Prénom ! 30 - T * e ou aecia'ani 

i Meuecm 2 tmVrwmn 3 , t o e d er 

28 Nom du declarant 29 - Prénom ! 

Signature du declarant 

i 
32 - S' meoecm donner vOt'l COOe 

J 

IDENTIFICATION DE L'ENFANT A LA NAISSANCE 
'33 • Nom d« I enlanl 34 - Prénom principal 35 • Aulres prénom» 

J'AI VERIFIE LES RENSEIGNEMENTS DONNÉS CI-HAUT ET J 'EN/ 
CONFIRME L'EXACTITUDE / 

f£- 37 - Siynaime de la mere ou du père 

EN CAS DE NAISSANCE MULTIPLE. VEUILLEZ REMPLIR UNE 
DECLARATION OE NAISSANCE VIVANTE (RP-10) POUR CHAQUE 
E N F A N T NE V I V A N T ET U N E D E C L A R A T I O N DE 
MORTINAISSANCE (RP-40) POUR CHAQUE ENFANT MORT-NE. 

fESPACE RÉSERVÉ AU MINISTÈRE SEULEMENT/ 
M • CUM civil 

C o m m i ci-niui 1 Comme c -oas 

39 Nom 40 - Pienoms 

J 
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FORMULAIRE RP 20 

DÉCLARATION DE MARIAGE/ 

Veuillez remplir cette déclaration au dactylo ou en lettres moulées' 

IDENTIFICATION DES CONJOINTS' 

r 

* 

1 Nom 2 - Prénom usuei 3 - Autres orenoms > r 

* 4 LIAI CIVll 

3 D'tO'ce* 

* Veuve 

1 C i - • =. i : . •• * •_•> 

Date 

! - 1 " i " 
|5 - Date o« nunmci 

! J0 | M | 
A-Y 

6 • Origin« ethnique 

1 . 
7 - Li«u 0« naissance (Prov Par« «lr«ng«r, 

I 

r 

* 4 LIAI CIVll 

3 D'tO'ce* 

* Veuve 

1 C i - • =. i : . •• * •_•> 

Date 

! - 1 " i " 8 - Religion 

i 1 , 1 J 

r 

* 4 LIAI CIVll 

3 D'tO'ce* 

* Veuve 

1 C i - • =. i : . •• * •_•> 

8 - Religion 

i 1 , 1 . , 1 J 

V_J 

Ht Nom H • Prénom usuel t2 - Autres prénom» 

V_J 

<:> t i a l civil 

3 1 OtvO'C»' 

4 Vf-wf 

i : ^H.baiJii 't 

Date 
l J.D M A V 

1 ! 1 
1 14 - Dal« d« naissance 

J-D | M | 

! i 1 
».v 

15 • Origin« el inique 

1 , 
te - LWw de naissenc« iProv Pay« « r a n g a n 

1 

V_J 

<:> t i a l civil 

3 1 OtvO'C»' 

4 Vf-wf 

i : ^H.baiJii 't 

Date 
l J.D M A V 

1 ! 1 ) i 7 - Religion 

1 1, 
18 - Residence »van: manage iMunicipenie Comte Prov Payai 

1 , , 1 

V_J 

<:> t i a l civil 

3 1 OtvO'C»' 

4 Vf-wf 

i : ^H.baiJii 't 

) i 7 - Religion 

1 1, 
18 - Residence »van: manage iMunicipenie Comte Prov Payai 

1 , , 1 

V_J 

"t it i-sKifico aurvs m«nag« (Municipalité. Comic Province. Pay»! 

! , , \) 
IDENTIFICATION DES PARENTS DES CONJOINTS 

Ö Nom de jeune Mi« d« la m«re 0« i e p o u t « | ? 1 - Prénom usuel 22 • Daie de naissance (23 - Lwu de na-ssanco iProv P«y» «i-anger, 
Jour i Mois I Anne« 

4 Nom du p*f« d« i épouse [25 - Pr«nom utu«i 2ô • Date de naissance J27 - Lieu d« ne. t ianc« |P'0v Pa,s «trengtf, 
J O U ' i M o s i Anne« 

30 - Daie de naissance ' 3 ' - Lieu d« na<ss*nc« IProvince Ou Pays «ir«ng«ri 
Jour i M e s , Anne« 

Nom d« jeun« im« d« le mère de lepou« |29 - Prénom usuei 

I 1 1 I 
Nom du p * e de l «ooui 33 • Prénom usu«< 3« - Det« de naissance |35 - Lieu de naissance (Province ou Pays étrange«1 

JOur i M e s . Anne« 

_i I i I i i AJ 

IDENTIFICATION DES TEMOINS DES CONJOINTS 

f 
s 

11, Nom du Icmoin d« 1 «OOuS« 

' M f " I M m » IMlle 
. M l l j M r s L^-MiS:. 

37 • Prénom uSu«l "N f 
s 

:ia Adresse |N Hue Municipalité comte. Province Payai 

J 
/ 

a 

s, 

Nom du tcmoin de ' * p u u * 

i M [ I ] M m * L_JMle 

40 - Pf«non* usu«< S / 
a 

s, 

Adres&u (N Ru« Municipalité Coml« Province Peyl l 

J 

IDENTIFICATION DE L'OFFICIANT 
fii ! Nom 44 • ' l e 

M M U t du Cu'ie 

Ai • Signatur« 

>^ L eu uu i« mariage a ete c«i«b'« 

Jour 0>i/ MO'S V:;'ir'' An y«ar 

V | I L _l L 1 i i i i i 

SIGNATURES ORS CONJOINTS ET DES TÉMOINS 
r 4 S - Signatur« de i«OOuS« 119 Sçnatu '« du •*—u - 0« lepObli ' N 

X 
",ù S g^alw« d * <epou* '" S gnatu'« d« t « m o " o« • ecou» 

. X 1 J 
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FORMULAIRE RP 30 

DÉCLARATION DE DÉCÈS/ 

Veuillez remplir cette déclaration au dactylo ou en lettres moulée»' 

IDENTIFICATION OU DÉCÉDÉ 
M N i m 2 - Prénom utu«) 3 - Autres prenomt \ 

- N A M S O C * * * i - D t i t de n * t M n c a 

J-D M , A-Y 

t - Date decet 1 7 - Si momi o« 2<> hi« | 8 
J -0 , M , A-V 1. 

1 Hra Mm 1 

- Or>t>n« e i " " que 

1 | 
*J Occupation du O K « « 

I 
10 • u e u dt> ntXBMnc« iProv ou Pays et* enger | | H - Seat 

| | j l f j M.««.- J|_. Fernem 3 moete i f - * 

1? U n i e>W Oate 

'• 1 1 ••••n..!,-' v J - 0 M A-Y 

i ,» "*••»• | , | 
1 D.VWC* .et 1. I 1 

13 - L i tu de uecet (Nom du c*nir# hotpilarier S' non P ' K ' M t W •••ut 

M i l . ! 1 i 

1? U n i e>W Oate 

'• 1 1 ••••n..!,-' v J - 0 M A-Y 

i ,» "*••»• | , | 
1 D.VWC* .et 1. I 1 

1« • Adret te d« reeidence (N Ru« MunicipaHt Comi t l 

1 I I 1 1 
1) !îi h' tiolunl et «Ml mari* .«ni ou flivccf oo"n«i Mj nom de ton con(o>m ou • • nom d t Mit d * »u» epoute 

J 
IDENTIFICATION DES PARENTS OU DECEDE 

f*"l(» N(nti rtf juunt du« d« la m a r i 17 - P>#nom utuer 18 l t u de n* stance tProv Pays el'anger i "S 

1 , 
lu i Nom du p * r t 20 • Prénom utuei ?l 

1 \4 

CERTIFICAT MEDICAL 
. . ' C l u s e '"•"wOiJ'e du decet 1 
«*J - C t u t e t e^MCVMnles 

.'* Autres r i a l * mortj'tlVt 

Jji v # t..) « u a u t o p s * * 

Oui f ' Non 

S« oui. i« ceriiiication de ta caue« du décos t '*nt-*ne comoie de • inio'maiio" fourme par i autopsie 

OkH Non 

) 
r . ' l i Nom du i . t ru dechaijnl i ï ) 37 - Prenomiti 1 ; a - T.ne du ( d e n oec a 'a" i i i i 

1 __ U r t t C i à Corone* »ce.- • «M _ 
s r . ' l i Nom du i . t ru dechaijnl i ï ) 37 - Prenomiti 1 ; a - T.ne du ( d e n oec a 'a" i i i i 

1 __ U r t t C i à Corone* »ce.- • «M _ 

79 Datt 

< 

30 - Signatur«t> 

X > 

• 

IDENTIFICATION DU THANATOLOGUE 
r 3 l - O.ile 31 Nom 0 « 1« M j . j o n f u n t f l i n > 

a • A d i v » M 3< 

X 

SiQnjinre du ««présentant 

•> 

Noie: Si la présente déclaration n'est pas faite par un médecin, un coroner, un maire ou un ministre ou culte, elle don être laite par 
deux personnes majeures. 
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FORMULAIRE RP 40 

DECLARATION DE MORTINAISSANCE/ 

Veuillez remplir cette declaration au dactylo ou an lettrée moulées/ 

IDENTIFICATION DES PARENTS/ 
r i Nom d« ftuna f>Ha d« ta méra 2 - Pranom utua- 3 - Autres prénoms 4 - Data da na-ssance S 

J-0 M A-Y 

i l l j 
S - Nom du mari 6 - Pronom usuet J ' Autres prénoms 6 - Data d« naissance 

J -0 M | A V 

1 1 1 1 1 
t - Adresse d« rcvdenc» d« la mme N 

| CtW V * a Vi«aga Q Canton P«rt>BM 

Rua Municipalité Comta PrOv peysl 

1. . 1 . 
10 • Adressa postale d« I l man» Coda Posta* 

1 1 1 1 1 1 
11 - L H M d» nwiaanca d« la mar* <P>ov Pay» étranger! 

1 i 

12 • Oftgin« einntque da ta mare 

11 
13 - Etat c-vti da la « i ' i 

[ _ J 1 C t w > a i * ' t Q j 2 * * * ' » • Séparée [~~i 3 D-vo*cee * " " ! « v e u * * 

14 - LHtw d« nataaanco du m a " iProv Hay» atrangeo 

1 . 
15 • Or-gma ethrwque du mari 

_ 1. 
l é - Langue naoïluaHamant pari«« par la m é f t 

1 , 
W . Nombre tf «r>«ntt nés d« groaaasfta* antérieures i l - Daw da UJ rJtrmite naissance vivante iB - Data du mariage (•*) y a bau) 

IDENTIFICATION PC L'ENFANT A LA NAISSANCE/ 
/ 20 • Daia da naiuanc* da i «niant 21 - Typ« 4a naïaaanca 22 - En cas da namance multiple, donnai l'orar« 

I | la * \ ! > • | I Autre (apéorfMH) 

23 S a i e tft t eoiam 

t Q Maaeuan 2 [ _ J »D-
24 - Poids a i i f W i t a n c t 

LBS  

25 - Dura« d« la grossesse 

CERTIFICAT MEDICAL 
r30 • C M M mmMtW ou owcéa —^ 

3i - Coûta« amacaoonhw 

32 - Autra» * t m morbtdM 

• 

33 - v a - M au O W M D M T 

[~] 0« | | Non 
& o u . la carilfccahon d« la caoao du docoa. tianno«« compta da imiormehon tourna par l « M M 

Qhe. 
> 

r 3 4 - Nom du déclarant 35 - Prénom 36 - Ttira du déclarant 

1 Madocin n Coronor n »p»c'itw 
s r 3 4 - Nom du déclarant 35 - Prénom 36 - Ttira du déclarant 

1 Madocin n Coronor 

» F - D « M M - 8 > g n a i u r a 

X J 

IDENTIFICATION DU THANATOLOCUE 
* H 1 I U . l l f ) ~N 40 - Nom do la Mataon Futtnrwra 

42 > ;.«u"euna du «»Präsentant 

X 


